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(54) Dispositif de réglage pour accessoire tel une butée avant de fixation de ski

(57) Dispositif de fixation réglable d’un accessoire
sur une planche de glisse comprenant une embase, com-
prenant des emplacements pour fixer l’accessoire et
dans laquelle est logée une barrette possédant une partie
dentée apte à un positionnement dans une partie dentée
complémentaire solidaire de la planche de glisse, carac-
térisé en ce que la barrette est montée mobile en rotation
sur l’embase autour d’un axe, comprend de part et d’autre
de cet axe la partie dentée et une extrémité, et en ce qu’il
comprend une manette pouvant occuper deux positions
différentes, comprenant une surface de came coopérant
avec l’extrémité de la barrette, de sorte qu’une première
position de la manette correspond à une position basse
de la partie dentée, et une seconde position correspond
à une position haute de la partie dentée.
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Description

�[0001] L’invention concerne un dispositif de fixation ré-
glable d’un accessoire sur une planche de glisse, parti-
culièrement adapté à la fixation sur un ski d’une butée
avant d’un dispositif de fixation de chaussure de ski, per-
mettant son réglage longitudinal.
�[0002] Il est connu différents dispositifs permettant un
réglage de la position longitudinale d’une butée avant
d’un dispositif de fixation de chaussure de ski dans le but
d’adapter la fixation à différentes longueurs de chaussu-
res. Une solution courante de l’art antérieur est basée
sur des rails de guidage positionnés sur le ski, incluant
une partie dentée, sur laquelle se positionne une partie
dentée complémentaire solidaire de la butée avant de la
fixation de ski. En libérant ces parties dentées, on permet
un réglage de la butée par son glissement longitudinal
selon les rails de guidage. Toutefois, les solutions exis-
tantes présentent toutes des inconvénients parmi
lesquels : �

- elles nécessitent un outil pour libérer les parties den-
tées. Cet outil doit être introduit par une ouverture
et maintenu en position durant le réglage. Dans ce
cas, les solutions ne sont pas conviviales et peu pra-
tiques pour des réglages rapides et dans toutes con-
ditions, comme par exemple sur les pistes de ski où
l’outil spécifique nécessaire n’est pas toujours
disponible ; et/ou

- elles présentent un jeu au niveau de la liaison des
deux parties dentées, même dans la configuration
prévue pour la pratique du ski, ce qui diminue gran-
dement la maîtrise du guidage du ski ; et/ou

- elles ne sont pas sûres, c’est à dire qu’elles peuvent
entraîner des déréglages accidentels durant leur uti-
lisation, ce qui est dangereux car cela peut entraîner
la chute du skieur ; et/ou

- elles sont complexes, car basées soit sur un grand
nombre d’éléments, soit sur des éléments comple-
xes à fabriquer ou monter ; et/ou

- enfin, elles sont parfois peu esthétiques car des élé-
ments mécaniques peu esthétiques sont visibles.

�[0003] Il existe aujourd’hui un besoin d’une autre so-
lution de dispositif de réglage d’un accessoire sur une
planche de glisse.
�[0004] Un objet général de la présente invention est
de proposer un dispositif de fixation réglable d’un acces-
soire sur une planche de glisse qui ne présente pas les
inconvénients précédents.
�[0005] Plus précisément, un premier objet de l’inven-
tion consiste à proposer un dispositif de fixation réglable
d’un accessoire sur une planche de glisse, convivial et
facile à utiliser dans toutes conditions.
�[0006] Un second objet de l’invention consiste à pro-
poser un dispositif de fixation réglable d’un accessoire
sur une planche de glisse permettant une fixation sans
jeu.

�[0007] Un troisième objet de l’invention consiste à pro-
poser un dispositif de fixation réglable d’un accessoire
sur une planche de glisse permettant une fixation en toute
sécurité.
�[0008] Un quatrième objet de l’invention consiste à
proposer un dispositif de fixation réglable d’un accessoire
sur une planche de glisse, simple et facile à monter.
�[0009] Un cinquième objet de l’invention consiste à
proposer un dispositif de fixation réglable et esthétique
d’un accessoire sur une planche de glisse.
�[0010] L’invention repose sur un dispositif de fixation
réglable d’un accessoire sur une planche de glisse com-
prenant une embase, comprenant des emplacements
pour fixer l’accessoire et dans laquelle est logée une bar-
rette possédant une partie dentée apte à un positionne-
ment dans une partie dentée complémentaire solidaire
de la planche de glisse, la barrette étant montée mobile
en rotation sur l’embase autour d’un axe, comprenant de
part et d’autre de cet axe la partie dentée et une extrémité,
et comprenant une manette pouvant occuper deux posi-
tions différentes, comprenant une surface de came coo-
pérant avec l’extrémité de la barrette, de sorte qu’une
première position de la manette correspond à une posi-
tion basse de la partie dentée, et une seconde position
correspond à une position haute de la partie dentée.
�[0011] La barrette peut être disposée dans le sens lon-
gitudinal de l’embase, la partie dentée se trouvant sen-
siblement dans la partie centrale de l’embase et l’extré-
mité de la barrette et la manette se trouvant vers une
extrémité de l’embase.
�[0012] La manette peut posséder une surface de came
comprenant une première partie en contact avec l’extré-
mité de la barrette lorsque la partie dentée et la manette
occupent une position basse et une seconde partie à
plus grande distance de l’axe de rotation de la manette
qui provoque un déplacement vers le bas de l’extrémité
de la barrette quand la manette est dans sa deuxième
position haute, correspondant à une position haute de la
partie dentée.
�[0013] Le dispositif peut comprendre un ressort monté
sur l’embase et exerçant un effort sur la barrette tendant
à maintenir sa partie dentée en position basse.
�[0014] La manette peut comprendre une seconde sur-
face de came dont deux parties sont en contact avec un
piston de l’embase de sorte que le piston exerce une
pression vers le bas quand la manette occupe sa position
basse afin de bloquer les jeux de l’embase.
�[0015] L’embase peut comprendre au moins un em-
placement pour recevoir une butée avant de fixation de
ski et la manette peut être positionnée vers l’extrémité
arrière de l’embase destinée à recevoir une chaussure
de ski.
�[0016] L’invention porte aussi sur une butée avant de
fixation de ski qui comprend un dispositif de fixation ré-
glable de sa position longitudinale selon l’invention.
�[0017] L’invention porte aussi sur l’ensemble composé
du dispositif de fixation d’un accessoire sur une planche
de glisse décrit précédemment et sur un élément destiné
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à être solidairement fixé sur la planche de glisse et com-
prenant une partie dentée correspondant à la partie den-
tée de la barrette.
�[0018] Enfin, l’invention porte aussi sur un ski compre-
nant un dispositif de fixation réglable d’un accessoire tel
que décrit précédemment.
�[0019] Un mode d’exécution est décrit ci-�après, à titre
d’exemple, en référence au dessin annexé, dans lequel :�

La figure 1 représente une vue en perspective écla-
tée d’un mode d’exécution de l’invention ;
la figure 2 représente une vue en perspective non
éclatée du mode d’exécution de la figure 1 ;
la figure 3 représente une vue de face en perspective
de la manette d’un mode d’exécution de l’invention ;
la figure 4 représente une vue en coupe selon l’axe
4-4 du dispositif de l’invention dans une première
position ;
la figure 5 représente une vue en coupe selon l’axe
5-5 du dispositif de l’invention dans une première
position ;
la figure 6 représente une vue en coupe selon l’axe
6-6 du dispositif de l’invention dans une première
position ;
la figure 7 représente une vue en coupe selon l’axe
4-4 du dispositif de l’invention dans une seconde
position ;
la figure 8 représente une vue en coupe selon l’axe
8-8 du dispositif de l’invention dans une seconde
position ;
la figure 9 représente une vue en coupe selon l’axe
9-9 du dispositif de l’invention dans une seconde
position ;

�[0020] Dans les différentes figures, les mêmes réfé-
rences seront utilisées pour les éléments correspon-
dants.
�[0021] Comme illustré sur la figure 1, le dispositif selon
un mode d’exécution de l’invention comprend une em-
base 1 allongée, comprenant un emplacement 2 dans
lequel se positionne une barrette 3 longitudinale. L’em-
placement 2 se compose d’une ouverture 4 et d’un em-
placement 5 pour recevoir respectivement une partie
dentée 6 de la barrette 3 et une liaison avec une partie
en forme d’arc de cercle de la barrette. Cette liaison per-
met à la barrette 3 d’être mobile en rotation autour d’un
axe 7 sur l’emplacement 5 par rapport à l’embase 1, per-
mettant à la partie dentée 6 de la barrette, qui se trouve
dans un plan inférieur et sensiblement parallèle au plan
du reste de la barrette 3, de traverser l’ouverture 4 dans
sa position la plus basse pour pouvoir se fixer dans une
partie dentée complémentaire solidaire de la planche de
glisse, qui sera décrite plus loin, ou d’occuper une posi-
tion plus haute au sein de l’ouverture 4 dans laquelle elle
est libérée de la partie dentée complémentaire. Ce mé-
canisme sera décrit plus en détail en référence avec les
figures 4 à 9.
�[0022] L’embase 1 comprend de plus un moyen 8 de

maintien d’un ressort 9 qui a pour effet d’exercer une
force vers le bas sur la partie dentée 6 de la barrette afin
de la repousser vers sa position basse. Elle comprend
de plus un logement 10 dans lequel est montée mobile
en rotation autour d’un axe 11 une manette 12 dont la
première fonction est d’agir sur l’extrémité 13 de la bar-
rette afin de lui permettre de passer de sa position basse
à sa position relevée.
�[0023] Enfin, le dispositif comprend un piston de blo-
cage 14, entouré de deux ressorts de rappel 15, tous
trois montés dans trois ouvertures 16 de l’embase 1.
L’ensemble est surmonté par une plaquette ressort 17
reliée au piston de blocage 14 et coopèrant avec la ma-
nette 12.
�[0024] La figure 2 illustre le dispositif de réglage décrit
précédemment monté solidairement sur une planche de
glisse, par l’intermédiaire d’un élément 19 solidaire de la
planche de glisse et comprenant des glissières 20 sur
lesquelles peut coulisser l’embase 1 grâce à des glissiè-
res longitudinales correspondantes 21. L’élément 19
comprend en outre une partie 22 comprenant deux ran-
gées latérales 23 de dents. Ces dents sont dans un plan
parallèle à l’élément 19 et orientées transversalement
aux glissières 20, dirigées vers une ouverture centrale
24 se trouvant entre les deux rangées 23 de dents. Les
dimensions de l’ouverture centrale 24 correspondent à
la partie dentée 6 de la barrette 3, dont les dents peuvent
ainsi se loger entre les dents des rangées 23 afin de fixer
l’embase 1 sur l’élément 19 en empêchant un glissement
longitudinal de l’embase 1 par rapport à la planche de
glisse. L’embase 1 comprend des emplacements 25
adaptés pour la fixation d’un accessoire comme une bu-
tée avant de fixation de ski par exemple.
�[0025] La figure 3 représente la manette 12 qui com-
prend une ouverture 26 pour recevoir un axe 11 et se
monter en rotation autour de cet axe. Elle a une forme
particulièrement adaptée à sa rotation manuelle autour
de cet axe 11. Elle comprend une première surface de
came comprenant une première partie 27 et une seconde
partie 28, destinées à coopérer avec l’extrémité 13 de la
barrette 3. Elle comprend de plus une seconde surface
de came comprenant une première partie 29 et une se-
conde partie 30, destinées à coopérer avec la plaquette
ressorts 17.
�[0026] Les figures 4 à 6 illustrent le dispositif dans une
première position de la manette 12 qui correspond à la
position de fixation de l’embase 1. Dans cette configura-
tion, la manette 12 est dans sa position basse rabattue
sur l’embase 1 et sa surface de came 27 est en contact
avec l’extrémité 13 de la barrette 3. Dans cette position,
l’extrémité 13 de la barrette occupe une position relevée
et le ressort 9 maintient la partie dentée 6 dans sa position
basse dans laquelle elle traverse l’ouverture 4 de l’em-
base pour venir se loger dans les dents des rangées 23
de l’élément 19 sur la planche de glisse, empêchant ainsi
tout mouvement longitudinal de l’embase 1. Dans cette
position stable, la partie haute 31 de la barrette 3 est en
contact avec une partie correspondante 32 de l’embase
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sur une longueur d’environ le tiers de la longueur totale
de la barrette, ce qui garantit un positionnement précis
de la barrette 3. De plus, cette partie présente une légère
pente qui permet à son extrémité 13 d’avoir une liberté
potentielle de mouvement par rapport à l’embase 1 qui
ne suit pas cette pente vers son extrémité et libère ainsi
un espace 33 entre l’extrémité 13 de la barrette et son
logement 4 prévu dans l’embase 1.
�[0027] La figure 6 illustre le positionnement de la se-
conde surface de came de la manette 12 dans cette po-
sition basse dans laquelle sa surface de came 29 est en
contact avec la plaquette 17 et le piston 14, le repoussant
dans une position basse telle que la base 34 du piston
vient en appui contre l’élément 19. Dans cette position,
le piston 14 empêche aussi les mouvements relatifs entre
l’embase 1 et l’élément 19 et remplit une fonction de blo-
cage des jeux, importante pour assurer une bonne liaison
entre la butée et le ski, nécessaire pour un guidage précis
du ski.
�[0028] La barrette 3 comprend des parties plus larges
35 qui se logent dans des emplacements 36 de même
dimension du logement 4 de l’embase 1. Cela a pour
effet d’empêcher tout mouvement longitudinal relatif en-
tre la barrette 3 et l’embase 1. Ainsi, la fixation de la
barrette 3 dans l’élément 19 fixe aussi l’embase 1.
�[0029] Les figures 7 à 9 illustrent l’autre position extrê-
me de la manette 12, totalement relevée, dans une con-
figuration permettant le réglage longitudinal de l’embase
1 sur le ski. Dans cette position, la surface de came 28
de la manette vient en appui sur l’extrémité 13 de la bar-
rette 3. Cette surface 28 étant plus éloignée de l’axe de
rotation 11 de la barrette que la surface 27, l’extrémité
13 de la barrette est repoussée vers le bas et traverse
l’espace 33 jusqu’à venir en appui sur le logement 4 de
l’embase 1. Ce déplacement provoque par effet de levier
la rotation de la barrette 3 autour de l’axe 7, ce qui relève
ses parties 31 et 6 en s’opposant à la force de pression
du ressort 9. Comme cela est visible sur la figure 7, la
partie dentée 6 est alors suffisamment relevée pour sortir
complètement ses dents des rangées 23. Dans cette po-
sition, l’embase 1 devient alors mobile longitudinalement
le long des glissières 20, 21 vis à vis de l’élément 19. La
forme de la surface de came 28 permet à la manette 12
de conserver cette position de manière stable.
�[0030] La figure 9 montre le contact entre la seconde
surface de came 30 de la manette 12 et le piston 14.
Cette seconde partie 30 de la seconde surface de came
étant plus proche de l’axe de rotation 11 que la première
partie 29 de la seconde surface de came, le piston 14 et
la plaquette 17 occupent une position plus haute, repous-
sé vers le haut par les ressorts 15, libérant ainsi un léger
espace entre la base 34 du piston et l’élément 19 afin de
ne pas gêner le déplacement longitudinal de l’embase 1.
�[0031] La partie dentée 6 de l’embase 1 est sensible-
ment au centre de l’embase 1, ce qui permet à l’embase
1 de cacher au mieux le dispositif de fixation solidaire de
la planche de glisse, c’est à dire l’élément 19 et sa partie
dentée 22, qui n’est pas esthétiquement attrayant. De

plus, la manette 12 est positionnée vers l’arrière de l’em-
base 1 dans la direction longitudinale, ce qui permet,
dans le cas d’une application avec une butée avant dans
les emplacements 25, le positionnement d’une chaussu-
re de ski par- �dessus la manette 12, induisant un blocage
et un maintien cas de la manette dans sa position basse
et empêchant son ouverture accidentelle.
�[0032] Finalement, cette solution présente les avanta-
ges suivants : �

- elle fonctionne avec une simple manette, facile à ma-
nipuler, et est donc une solution conviviale ;

- elle supprime tout jeu dans la configuration de fixa-
tion et d’utilisation de la planche de glisse et assure
une bonne maîtrise du guidage de la planche de
glisse ;

- la même manette assure les deux fonctions d’une
part de libération ou emboîtement des dents pour un
passage à la configuration de réglage de position ou
non et d’autre part de suppression des jeux ;

- la manette se trouve sur une extrémité de l’embase
opposée à l’emplacement prévu pour un accessoire.
Dans le cas où l’accessoire est une butée avant,
cette solution permet le positionnement de la chaus-
sure par- �dessus la manette en position basse, ce
qui permet d’éviter son actionnement involontaire
qui aurait pour effet désagréable un déréglage de la
fixation pendant l’utilisation du ski ;

- la solution comporte peu de pièce et un montage
simple ;

- la solution permet une course de l’embase 1 sur la-
quelle se monte l’accessoire qui cache au mieux
dans toutes ses positions le système de fixation so-
lidaire de la planche de glisse, favorisant une esthé-
tique attrayante.

Revendications

1. Dispositif de fixation réglable d’un accessoire sur
une planche de glisse comprenant une embase (1),
comprenant des emplacements (25) pour fixer l’ac-
cessoire et dans laquelle est logée une barrette (3)
possédant une partie dentée (6) apte à un position-
nement dans une partie dentée complémentaire so-
lidaire de la planche de glisse, caractérisé en ce
que  la barrette (3) est montée mobile en rotation sur
l’embase (1) autour d’un axe (7), comprend de part
et d’autre de cet axe la partie dentée (6) et une ex-
trémité (13), et en ce qu’ il comprend une manette
(12) pouvant occuper deux positions différentes,
comprenant une surface de came coopérant avec
l’extrémité (13) de la barrette (3), de sorte qu’une
première position de la manette (12) correspond à
une position basse de la partie dentée (6), et une
seconde position correspond à une position haute
de la partie dentée (6).
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2. Dispositif de fixation réglable d’un accessoire sur
une planche de glisse selon la revendication 1 ca-
ractérisé en ce que  la barrette (3) est disposée dans
le sens longitudinal de l’embase (1), la partie dentée
se trouvant sensiblement dans la partie centrale de
l’embase (1) et l’extrémité (13) de la barrette (3) et
la manette (12) se trouvant vers une extrémité de
l’embase (1).

3. Dispositif de fixation réglable d’un accessoire sur
une planche de glisse selon la revendication 1 ou 2
caractérisé en ce que  la manette (12) possède une
surface de came comprenant une première partie
(27) en contact avec l’extrémité (13) de la barrette
(3) lorsque la partie dentée et la manette (12) occu-
pent une position basse et une seconde partie (28)
à plus grande distance de l’axe de rotation (11) de
la manette (12) qui provoque un déplacement vers
le bas de l’extrémité (13) de la barrette (3) quand la
manette (12) est dans sa deuxième position haute,
correspondant à une position haute de la partie den-
tée (6).

4. Dispositif de fixation réglable d’un accessoire sur
une planche de glisse selon l’une des revendications
précédentes caractérisé en ce qu’ il comprend un
ressort (9) monté sur l’embase (1) et exerçant un
effort sur la barrette (3) tendant à maintenir sa partie
dentée (6) en position basse.

5. Dispositif de fixation réglable d’un accessoire sur
une planche de glisse selon l’une des revendications
précédentes caractérisé en ce que  la manette (12)
comprend une seconde surface de came dont deux
parties (29, 30) sont en contact avec un piston (14)
de l’embase (1) de sorte que le piston exerce une
pression vers le bas quand la manette (12) occupe
sa position basse afin de bloquer les jeux de l’em-
base (1).

6. Dispositif de fixation réglable selon la revendication
2 caractérisé en ce que  l’embase (1) comprend au
moins un emplacement (25) pour recevoir une butée
avant de fixation de ski et en ce que la manette est
positionnée vers l’extrémité arrière de l’embase (1)
destinée à recevoir une chaussure de ski.

7. Butée avant de fixation de ski caractérisée en ce
qu’ elle comprend un dispositif de fixation réglable
de sa position longitudinale selon l’une des revendi-
cations 1 à 6.

8. Dispositif de fixation d’un accessoire sur une planche
de glisse caractérisé en ce qu’ il comprend un dis-
positif selon l’une des revendications 1 à 6 et un élé-
ment (19) destiné à être solidairement fixé sur la
planche de glisse et comprenant une partie dentée
(22) correspondant à la partie dentée (6) de la bar-

rette (3).

9. Ski caractérisé en ce qu’ il comprend un dispositif
selon l’une des revendications précédentes.
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